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Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences
du décret relatif à l'accueil du jeune enfant, dont l'entrée en application est prévue au 1er septembre 2026, pour
les micro-crèches. Les micro-crèches constituent aujourd'hui un maillon essentiel de l'offre d'accueil du jeune
enfant, en particulier dans les zones périurbaines et rurales, où elles participent activement au maintien du
service de proximité et à la vitalité des territoires. Or le texte en question impose de nouvelles exigences en
matière de qualification des personnels ainsi qu'un temps de direction détaché équivalent à 0,5 équivalent temps
plein par structure. Dans un contexte de pénurie nationale de professionnels diplômés du secteur de la petite
enfance, ces obligations apparaissent difficilement applicables. De nombreux gestionnaires alertent sur un
risque réel de fermetures de structures et, par conséquent, de diminution du nombre de places d'accueil
disponibles pour les familles. Par ailleurs, l'augmentation significative du temps de direction détaché du terrain
interroge sur le plan pédagogique et organisationnel, en éloignant les directeurs et directrices de leur mission
première d'accompagnement des équipes et des enfants, au risque d'affecter la qualité d'accueil. Ces nouvelles
contraintes interviennent dans un contexte économique déjà fragilisé par la hausse continue des charges de
fonctionnement, sans revalorisation corrélative du plafond du complément de libre choix du mode de garde
(CMG), ce qui met en péril l'équilibre financier de nombreuses structures. Aussi, elle lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour soutenir les micro-crèches face à toutes ces difficultés et pour
éviter que ce décret ne vienne fragiliser davantage ces structures déjà en souffrance.

Données clés

Auteur : Mme Christine Pirès Beaune
Circonscription : Puy-de-Dôme (2e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13418
Rubrique : Enfants
Ministère interrogé :  Travail et solidarités 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 208810 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13418
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608172
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202610.pdf

